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Demande de participation(s) 
COS Vichy Communauté
· Nom et prénom de l’Adhérent(e) : ............................................................................................
· SERVICE :
· A NE PAS OUBLIER : Numéro de téléphone personnel : .........................
· Date de la demande : .........................

· Prestation(s) sollicitée(s) :

□ Parking Fonctionnel Mensuel :
□ Garde d'Enfant(s) de l’Adhérent(e) :
□ Anniversaire de l’Adhérent(e), merci de préciser votre date de naissance :
□ Adhésion annuelle de l’Adhérent(e) association sportive, culturelle, ou de loisirs :
□ Rentrée scolaire Enfant(s) de l’Adhérent(e) :
□ Piscines Communautaires :
□ Adhésion Bibliothèque/Médiathèque/Abonnement Numérique Culturel :
□ Billet spectacle de l’Adhérent(e) et du Conjoint(e) :

□ Centre de loisirs

Pour l’ensemble des demandes de participations sollicitées auprès du COS Vichy Communauté, 
précisez ci-dessous les justificatifs transmis avec votre demande de participation :
- ..................................................................................................................................................................................
- ..................................................................................................................................................................................
Le COS Vichy Communauté se réserve le droit de demander les justificatifs originaux, et de procéder à des vérifications supplémentaires.
Vous disposez d'un délai de 4 mois à compter de la date de l'évènement pour faire votre demande 
Passé le délai imparti à la prestation, vous perdez vos droits.

Pour que l'évènement objet de la demande de prestation soit comptabilisé sur vos prestations de l'année n-1, votre demande et vos justificatifs devront parvenir au COS Vichy Communauté impérativement avant le 15 février de l'année n. A défaut, elle sera comptabilisée sur votre quota de l'année n. Ceci s’entend pour les prestations (excepté pour LA PRESTATION NOEL) sollicitées en fin d’année calendaire : dernier trimestre de l’année en cours n.
Conformément à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 et au Règlement (UE) 2016/679 du Parlement Européen relatif à la protection des personnes physiques à l’égard du traitement des données à caractère personnel et à la libre circulation des données (Règlement Général sur la Protection des Données), nous vous informons que le COS Vichy Communauté (Association loi 1901) utilise, dans le cadre des obligations légales, des traitements de données à caractère personnel destinés à la gestion des prestations d’Action Sociale.

Conformément à la législation européenne en vigueur, vous disposez des droits suivants : droit d’accès, de rectification, droit d’effacement, droit à la limitation du traitement, droit d’opposition, droit à la portabilité des données. 

Dans le cadre de la gestion des prestations d’actions sociales directes, Mme TISSOT, Présidente représentant le COS Vichy Communauté est responsable du traitement de ces données. 
Les destinataires de vos données personnelles sont Mme la Présidente de l’Association pour l’ensemble d’entre-elles, M. BOISSELIER, Directeur d’IMPLID Expertises Conseils à Vichy en charge du suivi comptable de l’Association pour certaines d’entre-elles, potentiellement les Membres du Bureau de l’Association et les Commissaires aux Comptes de l’Association. Les données personnelles ne sont pas transmises à des acteurs commerciaux ou publicitaires et sont conservées au sein de l’Association.
Date de réception :











